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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIERS 
« A L’OUEST DE LA NIVE » 
JEUDI 22 SEPTEMBRE 2022 

SALLE LAUGA– 18H30 
 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 
 

 

 

Ordre du jour : 
 

1/ Point d’actualités 

2/ Temps convivial 
 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Présentation projetée 
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Les membres du Conseil de quartiers sont assis en face à face.  

Introduction 

Sophie Castel, Adjointe de quartier, souhaite la bienvenue aux participants pour cette réunion 

de rentrée.  

 

Elle accueille Laure Dall’Erba épouse Charneau, remplaçante de Marie Martin qui s’est 
désistée à regret pour raison professionnelle ; et Dominique Gerbaud, vice-président de 
l’association Art émotion, remplaçant de Michel Boloquy qui a démissionné pour raisons de 
santé.  
 
Elle informe le Conseil de quartiers des membres excusés et absents pour la séance : pour le 
collège habitants, Emma Esconobiet, Mathieu Forsans, Thierry Ozanne, Delphine Romet, 
Joana Rousselot ; pour le collège acteurs locaux, Dominique Gerbaud. Elle indique que Pierre 
Casenave et Christophe Dreuilhe seront en retard. Elle remercie Jean-Baptiste Marinot, 
Directeur général adjoint en charge des services techniques de la ville de Bayonne, pour sa 
présence. 
 

Elle présente l’ordre du jour :  

- Point d’actualités ; 

- Temps convivial.  

 

Elle annonce qu’en séance du 21 juillet dernier, le Conseil municipal a adopté à l’unanimité les 

quatre feuilles de route des quatre Conseils de quartiers, ce qui représente au total 28 axes 

de travail.  

1/ Point d’actualités 

A. Budget participatif : ouverture du vote 

 

Joseba Erremundeguy rappelle que le Conseil de quartiers a déposé trois projets au budget 

participatif :  

- Espace vert partagé écoresponsable autour de Jean Dauger ; 

- Gonfler et réparer son vélo grâce à des bornes en libre-service ; 

- TrokEguna/Journée Troc.  

 

Ces projets ont été présentés lors d’une réunion qui s’est tenue le 19 septembre en présence 

de Monsieur le Maire. Il indique que le vote, ouvert à tous les habitants de Bayonne à partir 

de 9 ans, se déroulera du 24 septembre au 16 octobre. Les personnes pourront voter soit sur 

le site internet https://lateliercitoyen.bayonne.fr, soit en se déplaçant dans un des points 

d’accueil de la Mairie (Hôtel de Ville, Hall Cassin, MDA, CCAS, ESCM...) et des maisons de vie 

citoyenne (MVC Saint-Etienne, Bayonne Centre-Ville, Polo Beyris), soit en se rendant sur les 

sites concernés par la tournée du budget participatif (marchés Halles, place des Gascons, 

Saint-Esprit,….). Il précise que chaque habitant pourra voter pour trois projets maximum.  
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Un kit de communication comprenant notamment des visuels et une vidéo sera remis aux 

porteurs de projet, à charge pour eux de relayer le plus possible l’information. Chaque 

habitant de la ville recevra aussi un dépliant dans sa boîte aux lettres. Il revient aussi aux 

membres du Conseil de quartiers d’organiser la communication pour activer les votes.  

 

Il ajoute que les 28 projets présentés, classés en fonction des votes obtenus, seront retenus 

dans l’ordre décroissant de leur position sur la liste, ce jusqu’à épuisement de l’enveloppe de 

300 000 € dédiée au budget participatif. Cette enveloppe ne pourra pas être dépassée. Ils sont 

retenus indépendamment du montant du projet, c’est-à-dire que le projet d’un montant de 

120 000 €, s’il est retenu, amputera l’enveloppe de cette somme. La Ville s’engage à mettre 

en œuvre les projets lauréats dans un délai de 12 à 18 mois. Il précise que la soirée d’annonce 

des lauréats du budget participatif se tiendra le 21 octobre 2022. Sophie Castel souligne que 

l’enveloppe du budget participatif précédent était de 200 000 €.  

 

Joseba Erremundeguy informe que l’an prochain, le département lance un budget participatif 

d’un montant d’1.5 M€ axé sur les transitions et l’adaptation aux changements climatiques, 

démographiques et culturels à venir. Des projets pourront être déposés sur la ville de 

Bayonne.  

 

B. Rappel des réunions des groupes de travail et retour sur les réunions déjà effectuées 

 

Elodie Cluzeau indique que le groupe C, qui doit travailler sur l’axe 6 - Participer à l’élaboration 

du projet de réhabilitation de la ferme Urtasun avec les différents acteurs – n’est à présent 

composé que de deux personnes, Maïtena Mazières et Denise Larrieu, suite à la démission de 

Michel Boloquy. Maïtena Mazières lance un appel à la solidarité. Aucun membre ne se 

propose pour intégrer le groupe. Un membre, malgré son implication dans d’autres groupes, 

propose son aide si nécessaire.  

 

Denise Larrieu signale avoir connaissance que des personnes travaillent déjà sur le projet de 

la ferme Urtasun, en dehors de la MVC et du Conseil de quartiers. Joseba Erremundeguy 

répond que ces personnes n’ont pas de mandat en ce sens. Un appel à concertation large va 

être lancé afin que l’ensemble des acteurs concernés puissent travailler sur le projet.  

 

Sophie Castel souligne que ce Conseil de quartiers est celui qui a le plus d’axes de travail. Le 

Conseil de quartiers s’accorde sur la mobilisation nécessaire et la limite d’en avoir priorisé 10. 

Au regard des interrogations des membres, Joseba Erremundeguy rappelle, comme vu lors de 

la définition de la feuille de route, que le Conseil de quartiers peut, s’il le souhaite, retirer 

l’axe 6 de sa feuille de route. Les membres du groupe C seraient alors intégrés dans le dispositif 

plus large et feraient le lien avec le Conseil de quartiers. Le groupe de travail et l’ensemble du 

Conseil de quartiers décident de retirer l’axe 6 de sa feuille de route. La réunion de travail 

prévue le 9 novembre prochain est donc annulée.  
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Sophie Castel invite les rapporteurs de cinq groupes de travail qui se sont déjà réunis, à 

présenter leurs travaux.  

 

 Réunion du groupe G sur l’axe 10 

 

David Vaisse, référent du groupe G, présente le travail effectué par le groupe composé de 

Manuel Delort, David Vaisse, André Junca, Christophe Dreuilhe, Pierre Casenave, Maïtena 

Mazières sur l’axe 10 - Participer à la diffusion de la culture basque par l’organisation d’un 

événement annuel notamment dans les quartiers. Le groupe s’est réuni le 5 septembre 2022.  

 

La première réunion a permis de : 

- Présenter les interlocuteurs de la Mairie en lien avec le projet ; 

- Se questionner sur le quoi, le où, le quand, le qui et le comment du projet.  

 

Des premières réponses ont été apportées. L’évènement se déroulerait en juin, sur le site du 

bastion royal et/ou de l’esplanade Roland Barthes. Il serait destiné à tous, bascophones ou 

non, la question étant de voir comment l’ouvrir à un maximum de personnes. L’évènement 

s’appuierait sur des thèmes récurrents au Pays Basque tels que la danse, la sculpture, 

l’écriture, la musique, le chant, la gastronomie, le sport. Ils seraient abordés d’une manière 

que les personnes intéressées par la culture basque n’ont pas l’habitude de voir. L’originalité 

et l’intégration avec des évènements déjà existants vont aussi être recherchées. En résumé, 

le but de cet évènement est de fédérer les générations et les personnes de tout horizon, de 

créer un « évènement beau, convivial, coloré et vivant ». Il rappelle que la prochaine réunion 

du groupe est prévue le 16 novembre.  

 

 Réunion du groupe D sur l’axe 7 

 

Pierre Casenave, référent du groupe D, présente le travail effectué par le groupe composé de 

Justine Roux, Philippe Dubernet de Bosq, Florence Dupreuilh, Monique Kayrouz, Sophie 

Castel, Oihana Hirigoyen, Pierre Casenave, sur l’axe 7 – Repérer les espaces végétalisés 

existants et à végétaliser, mener une réflexion sur la nature des plantations (biodiversité) et 

planter. La réunion a eu lieu le 8 septembre 2022. 

 

Il ressort des travaux que :  

- La végétalisation est déjà en cours à Bayonne mais qu’il faut renforcer cette démarche 

compte-tenu du réchauffement climatique accéléré ; 

- La végétalisation concerne aussi l’enlèvement des matériaux sources de chaleur 

comme le goudron ; 

- Quelques endroits ont déjà été identifiés pour étudier les possibilités d’actions, 

particulièrement des zones de stationnement. 
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 Réunion du groupe E sur l’axe 8 

 

Monique Kayrouz, référente du groupe E, présente le travail effectué par le groupe composé 

de Bastien Urcelay, Justine Roux, Philippe Dubernet de Bosq, Monique Kayrouz, Maryline 

Chevrel, Maylis Hellequin, sur l’axe 8 - Continuer la lutte contre la pollution lumineuse 

nocturne (y compris les commerces). La réunion s’est déroulée le 6 septembre 2022.  

 

Elle explique que le groupe de travail a adopté une approche différenciée pour les 

commerçants et pour les habitants.  

 

Concernant les commerçants, une éducation sur la gestion des enseignes lumineuses est 

nécessaire, car la législation existante n’est pas tout à fait respectée. La démarche devra être 

pédagogique et pourra s’appuyer sur les services de la chambre de commerce qui prépare 

actuellement une fiche technique expliquant comment éviter la pollution lumineuse et faire 

des économies d’énergie, point impactant compte-tenu de l’actualité.  

 

Concernant les habitants, la facture d’énergie constituera aussi un élément moteur dans la 

compréhension de la problématique. Pour être plus efficace, le groupe de travail envisage de 

travailler sur les idées reçues, notamment celle récurrente qu’une diminution de l’éclairage 

public impacte la sécurité, en montrant des exemples très factuels où l’éclairage public a été 

diminué sans augmentation des agressions et de l’insécurité.  

 

Elle rappelle que la ville de Bayonne a déjà mis des actions en place pour lutter contre cette 

pollution en remplaçant 50% des éclairages publics par des leds.  

 

Philippe Dubernet de Bosq indique que le quartier des Arènes est en test et que le quartier 

Marracq s’est porté volontaire pour être un quartier test. Delphine Romet déclare avoir reçu 

une enquête dans sa boîte aux lettres mais ne pas savoir à qui la renvoyer. 

 

Jean-Baptiste Marinot répond qu’une réunion aura lieu à la Maison des Associations (MDA) le 

20 octobre prochain, où ceux qui le souhaitent pourront partager leur avis et faire des 

observations. Il précise que la Ville n’a volontairement pas détaillé le contenu de ses actions 

afin d’éviter que les habitants aient un avis présupposé avant de faire leurs retours. Elodie 

Cluzeau ajoute que l’enquête peut être renvoyée à une adresse mail figurant sur le courrier 

d’accompagnement. Elle se propose de redonner l’adresse si besoin.  

 

 Réunion du groupe B sur l’axe 2 

 

Jean-Gilbert Périé, référant du groupe B, présente le travail effectué par le groupe composé 

de Joana Rousselot, Manuel Delort, Philippe Dubernet de Bosq, Bastien Urcelay, Pierre 

Casenave, Emma Esconobiet, Jean-Gilbert Périé, Marie Martin sur l’axe 2 - Améliorer le réseau 

cyclable. La réunion s’est tenue le 15 septembre 2022. 
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Il explique que les services techniques de la Mairie ont évoqué l’évolution des types de 

déplacements au niveau national et les priorités de la Ville sur le sujet à savoir, par ordre 

décroissant, les piétons, les cyclistes et les voitures. Les services techniques ont aussi présenté 

différents travaux :  

- Ceux réalisés : l’abri-vélo de la Mairie, des zones partagées avec le trambus, des zones 

30 ; 

- Ceux en cours : l’aménagement du carrefour Delay ; 

- Ceux à venir : l’aménagement du rond-point Lachepaillet « à la hollandaise » c’est-à-

dire avec un couloir réservé aux cyclistes qui seront toujours prioritaires sur le rond-

point - selon le même principe que celui qui vient d’être aménagé en plus petit à Saint-

Etienne à côté de la salle Paul Bru, l’aménagement du bd d’Aritxague jusqu’au giratoire 

de Beyris avec une reprise de la voirie, la création de nouveaux abris vélos, 

l’apaisement rue du comte de Cabarrus, la sécurisation de l’avenue et du carrefour 

Lahubiague, la sécurisation de l’avenue de Martres et de l’avenue Monseigneur 

Gieure, la liaison entre Beyris et l’avenue Darrigrand, la continuité entre les allées 

Marines et la sous-préfecture, la liaison des allées Paulmy devant le commissariat ; 

- Ceux en attente d’étude : la liaison entre les allées Marines et les arènes. 

 

Jean-Baptiste Marinot ajoute que le bd d’Aritxague relevant de la compétence 

communautaire, la Ville ne peut financer une piste cyclable que sur une portion très limitée 

reliant Marouette aux allées Marines. Concernant les allées Marines et les arènes, il explique 

que les services travaillent actuellement sur la problématique du franchissement du boulevard 

du BAB, notamment au niveau de Marinadour.  

 

Philippe Dubernet de Bosq demande des précisions sur la continuité cyclable après 

Lachepaillet. Jean-Baptiste Marinot répond qu’à l’heure actuelle, le projet s’arrête à 

Lachepaillet, car, dans le cadre du fonds actif pour le soutien au vélo auquel la Ville avait 

répondu en 2020, l’Etat ne financait que les projets d’une longueur de moins de 2 kms. La 

partie restante jusqu’à Beyris sera réalisée en utilisant les surlargeurs du bd d’Aritxague. 

Sophie Castel informe qu’un Plan vélo national d’un montant de 250 M€ vient d’être adopté.  

 

 Réunion du groupe B sur l’axe 3 

 

Bastien Urcelay, référent du groupe B, présente le travail effectué par le groupe composé de 

Joana Rousselot, Manuel Delort, Philippe Dubernet de Bosq, Bastien Urcelay, Pierre Casenave, 

Emma Esconobiet, Jean-Gilbert Périé, Marie Martin sur l’axe 3 - Améliorer la liaison entre les 

quartiers et le centre-ville et les liaisons inter-quartiers. La réunion a eu lieu le 15 septembre 

2022.  

 

Lors de cette réunion, les points suivants ont été évoqués :  

- Le problème de stationnement, notamment autours du lycée villa Pia ; 

- La mise en place de navettes en différents points de la ville ; 
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- La mise à jour annuelle du plan de mise en accessibilité de la voirie avec les 

priorisations de l’année. La mise en accessibilité renvoie à la création de trottoirs 

sécurisés ou de zones de rencontre ; 

- Les ronds-points d’Aritxague et de l’avenue Maréchal Soult.  

 

Sophie Castel rappelle les dates des réunions des groupes de travail à venir :  

 

- Axe 4 –Améliorer les parcours et déplacements des piétons – Groupe B composé de 

Joana Rousselot, Manuel Delort, Philippe Dubernet de Bosq, Bastien Urcelay, Pierre 

Casenave, Delphine Romet (axe 5), Emma Esconobiet, Jean-Gilbert Périé, Marie 

Martin. La réunion est prévue le 27 septembre 2022 (18h30-20h) ; 

 

- Axe 5 –Réduire les conflits d’usage (chemin de halage) - Groupe B composé de Joana 

Rousselot, Manuel Delort, Philippe Dubernet de Bosq, Bastien Urcelay, Pierre 

Casenave, Delphine Romet (axe 5), Emma Esconobiet, Jean-Gilbert Périé, Marie 

Martin. La réunion se tiendra le 27 septembre 2022 (20h-21h30) ; 

 

- Axe 1 - Créer un guichet unique des services publics avec un accompagnement 

informatique - Groupe A composé de Frédérique Bodin, Monique Kayrouz, Denise 

Larrieu, Delphine Romet, Maylis Hellequin, Laure Charneau. La réunion se déroulera le 

10 octobre 2022 (18h30-20h) ; 

 

- Axe 9 – Créer un circuit de visite guidée sur le thème de la seconde guerre mondiale à 

Bayonne notamment dans les quartiers - Groupe F composé de Florence Dupreuilh, 

Maïtena Mazières, Michel Etchelet, Thierry Ozanne, Mathieu Forsans, André Junca, 

Frédérique Bodin. La réunion aura lieu le 20 octobre 2022 (18h30-20h). 

 

C. Collecte des déchets ménagers par la CAPB : ce qui va changer 

 

Joseba Erremundeguy explique que la Communauté d’agglomération Pays Basque (CAPB) 

refond et améliore le dispositif de collecte. Il expose les changements apportés :  

- Le tri des emballages et papiers se simplifie. Dès le 1er janvier 2023, tous les emballages 

ménagers et papiers se trieront et seront à déposer en vrac dans les bacs ou colonnes 

en veillant à bien les vider ; 

- Les collectes en sacs au sol dans le centre-ville sont supprimées à compter du 

1er janvier 2023. De nouveaux points de collecte enterrés sont en cours de réalisation 

sur les quartiers Centre-Ville, Petit Bayonne et Saint-Esprit. Ils pourront accueillir 7 

jours sur 7 les ordures ménagères et le tri sélectif. Cet automne, les ambassadeurs du 

tri iront à la rencontre des foyers bayonnais concernés ; 

- La collecte des sacs transparents en porte à porte s’arrête. Les foyers bayonnais 

disposant d’un bac individuel pour les ordures ménagères se verront distribuer un 

deuxième bac (jaune) pour le tri sélectif entre le 21 novembre et le 16 décembre. 
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Il précise qu’une information sera diffusée dans le prochain magazine municipal. Elle est 

distribuée aux membres présents. Il ajoute qu’un courrier spécifique sera adressé par la CAPB 

aux habitants de Bayonne en fin d’année. 

2/ Moment convivial  

Sophie Castel invite les membres du Conseil de quartiers à partager un moment de 

convivialité, après tout le travail mené sur la feuille de route. L’objectif est de permettre aux 

membres de se connaître davantage et de discuter de manière informelle.  

Elle indique qu’Alicia Muñoz, journaliste travaillant pour le magazine de la Ville, va interviewer 

les membres volontaires qui souhaitent s’exprimer sur leur expérience de Conseillère et de 

Conseiller de quartiers. L’article paraîtra dans le prochain numéro. Un photographe est aussi 

présent afin de refaire une photo de groupe sans masque.  

Conclusion 

Sophie Castel présente le calendrier des échéances à venir :  

- Le Bureau se réunira à l’Hôtel de Ville le 24 novembre à 13h00 ; 

- La réunion plénière se tiendra salle Lauga le 1er décembre à 18h30. L’ordre du jour sera 

consacré à un temps d’information-discussion sur la Poterne et point d’avancement 

sur les axes de travail.  

 

Jean-Baptiste Marinot rappelle que la Poterne constitue un projet phare de la Ville. Il va 

permettre de réhabiliter et faire vivre un site qui contribue à l’attractivité et au bien vivre en 

centre-ville, incluant des moments de concertation/discussion notamment pour l’installation 

des aires de jeux. Les travaux devraient débuter d’ici la fin de l’année. 

 

Sophie Castel remercie les membres du Conseil de quartiers pour leur présence et leur 

participation.  
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

 

 

 

 
Participaient également : Jean-Baptiste Marinot - Directeur général adjoint en charge des services techniques, Elodie Cluzeau - Chargée de 

mission, Ville de Bayonne 
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Annexe 2 – Présentation projetée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« A L’OUEST DE LA 
NIVE »

Jeudi 22 septembre 2022



• Point d’actualités

• Temps convivial

Ordre du jour



Introduction



• Collège acteurs locaux

M. Boloquy (MVC du Polo) - Démission

M. Gerbaud (Art Emotion) - Nomination

Mme Martin (Aloha taxi 64) - Démission

Mme Dall’Erba / Charneau (Princesse LIA) – Nomination

2 désistements
2 remplacements



Retour sur l’adoption des feuilles 
de route par le Conseil municipal



Point d’actualités : vote 
du budget participatif1/



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Création d'un lieu d'échange autour d'un espace vert et arboré intégrant

un petit verger, un jardin partagé, un composteur de quartier, des tables

de pique-nique et un parc de jeux "nature" pour les enfants et

adolescents.

4. Espace vert partagé 
écoresponsable

Localisation : Avenue du Dr Léon Moynac
(Derrière Jean Dauger)

Coût : 120 000 €



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Installation de stations libre-service pour entretenir et
réparer son vélo grâce à la mise à disposition d'un outillage
simple et sécurisé pour gonfler les pneus, resserrer les freins,
etc. Ces bornes seront placées dans les endroits les plus
fréquentés de la ville pour faciliter l'utilisation du vélo.

13. Gonfler et réparer 
son vélo grâce à des 
bornes en libre service.

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Localisation : Sur les axes les plus empruntés par les cyclistes.
Coût : 10 000 €

Projet issu de la fusion de 2 propositions



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Organisation deux journées écocitoyennes ET solidaires à travers
le troc, l'échange d'objets, de plantes, de services et favoriser ainsi
la vie des quartiers. Trok Eguna pour réfléchir autrement à notre
façon de consommer et de partager !.

20. Trok Eguna / 
Journée Troc

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Localisation : 
Rive droite : place des Gascons / St Esprit 
et Rive gauche : Polo Beyris/Balichon

Coût : 1 700 €



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Vote numérique en ligne sur le site 
lateliercitoyen.bayonne.fr

► Vote papier :

• aux différents bureaux d'accueil de la Ville 

• sur les sites concernés par la tournée du Budget 
Participatif dans les quartiers

Deux manières de voter



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Lors du vote, chaque habitant peut choisir jusqu'à 3 

projets

► Les projets seront classés selon les points obtenus
1 vote= 1 point

► Les projets seront retenus dans l’ordre décroissant de 
leur position sur la liste jusqu’à épuisement (mais sans 

dépassement) de l’enveloppe de 300 000 €

Modalités



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Annonce des lauréats : 

le vendredi 21 octobre à 18h à la MDA

► Réalisation des projets :

dans les 12 à 18 mois



Point d’actualités : 
réunions des groupes de 
travail

2/



Conseil de quartiers
A l’ouest de la Nive

Axes de travail choisis

7 Groupes de travail 
Listes des participants non définitives

Dates des premières 
réunions de groupes

Axe 1 - Créer un guichet unique des services publics avec un 
accompagnement informatique

Groupe A - Frédérique Bodin, Monique 
Kayrouz, Denise Larrieu, Delphine Romet, 

Maylis Hellequin, Laure Charneau
10 octobre 2022 (18h30-20h)

Axe 2 - Améliorer le réseau cyclable
Groupe B - Joana Rousselot, Manuel 
Delort, Philippe Dubernet de Bosq, 
Bastien Urcelay, Pierre Casenave,

Delphine Romet (axe 5), Emma 
Esconobiet, Jean-Gilbert Perie, Marie 

Martin

15 septembre 2022 (18h30-20h)

Axe 3 -Améliorer la liaison entre les quartiers et le centre-ville et les 
liaisons inter-quartiers 15 septembre 2022 (20h-21h30)

Axe 4 – Améliorer les parcours et déplacements des piétons 27 septembre 2022 (18h30-20h)

Axe 5 – Réduire les conflits d’usage (chemin de halage) 27 septembre 2022 (20h-21h30)

Axe 6 - Participer à l’élaboration du projet de réhabilitation de la ferme 
Urtasun (usages…) avec les différents acteurs

Groupe C - Maïtena Mazières, Denise 
Larrieu

9 novembre 2022 (18h30-20h)

Axe 7 – Repérer les espaces végétalisés existants et à végétaliser, 
mener une réflexion sur la nature des plantations (biodiversité) et 

planter

Groupe D - Justine Roux, Philippe 
Dubernet de Bosq, Florence Dupreuilh, 

Monique Kayrouz, Sophie Castel, Oihana
Hirigoyen, Pierre Casenave

8 septembre 2022 (18h30-20h)

Axe 8 - Continuer la lutte contre la pollution lumineuse nocturne (y 
compris les commerces)

Groupe E - Bastien Urcelay, Justine Roux, 
Philippe Dubernet de Bosq, Monique 

Kayrouz, Maryline Chevrel, Maylis
Hellequin

6 septembre 2022 (18h30-20h)

Axe 9 – Créer un circuit de visite guidée sur le thème de la seconde 
guerre mondiale à Bayonne notamment dans les quartiers

Groupe F - Florence Dupreuilh, Maïtena
Mazières, Michel Etchelet, Thierry 

Ozanne, Mathieu Forsans, André Junca, 
Frédérique Bodin

20 octobre 2022 (18h30-20h)

Axe 10 - Participer à la diffusion de la culture basque par l’organisation 
d’un événement annuel notamment dans les quartiers

Groupe G - Manuel Delort, David Vaisse, 
André Junca, Christophe Dreuilhe, Pierre 

Casenave, Maïtena Mazières
5 septembre 2022 (18h30-20h)



Point d’actualités : 
collecte des déchets 
ménagers : ce qui va 
changer

3/



• Le tri des emballages et papiers se simplifie en 2023. Dès le 1er 
janvier, tous les emballages ménagers et papiers se trieront et seront à 
déposer en vrac dans les bacs ou colonnes en veillant à bien les vider.

• Il n’y aura plus de collecte en sacs au sol dans le centre- ville 
également à compter du 1er janvier 2023. De nouveaux points de 
collecte enterrés sont en cours de réalisation sur les quartiers Centre-
Ville, Petit Bayonne et Saint Esprit. Ils pourront accueillir 7 jours sur 7 les 
ordures ménagères et le tri sélectif. Les ambassadeurs du tri iront, cet 
automne, à la rencontre des foyers bayonnais concernés.

• Fin de la collecte des sacs transparents en porte à porte et 
distribution d’un nouveau bac : Les foyers bayonnais qui ont un bac 
individuel pour les ordures ménagères se verront distribuer un deuxième 
bac (jaune) pour le tri sélectif entre le 21 novembre et le 16 décembre.    

Afin d’améliorer la valorisation des 
déchets ménagers, la Communauté 
Pays Basque mène une importante 
refonte du dispositif de collecte



Conclusion



 A noter : prochaines rencontres

• Réunion du Bureau : jeudi 24 novembre 2022 à 13h à 
l’Hôtel de Ville – Salle du rez-de-chaussée

• Réunion plénière du Conseil de quartiers : jeudi 1er

décembre salle Lauga à 18h30
Ordre du jour 

o Temps d’information-discussion sur la Poterne
o Point d’avancement sur les axes de travail
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Temps convivial




